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Préambule 
 
 Le programme  présenté ci-après est la déclinaison du plan gouvernemental de lutte 
contre les drogues illicites, le tabac et l’alcool 2004-2008 coordonné par la mission 
interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie et adopté en juillet 2004 qui 
définit les priorités d’actions selon trois volets : prévention, soins et application de la Loi. 
 
 Dans son volet prévention et soins, ce programme s’intègre dans le plan régional de 
santé publique prévu par la Loi relative à la santé publique du 9 août 2004. Le plan régional 
de santé publique a été présenté au comité régional de santé publique qui l’a validé le 21 
décembre 2004.  En ce qui concerne la lutte contre les conduites addictives, le plan régional 
de santé publique décline à l’échelle de la Bretagne le volet prévention et soins du plan 
MILDT, en tenant comte des spécificités de la région. Le plan départemental reprend les axes 
stratégiques et objectifs du plan régional de santé publique (cf. annexe n° 1).  
 
 Le programme départemental prend aussi en compte le Projet d’action stratégique de 
l’Etat en région Bretagne (PASER) qui a retenu la prévention des dépendances chez les jeunes 
de moins de 26 ans comme une de ses priorités avec comme objectifs de mieux coordonner 
les dispositifs éducatifs, médico-sociaux et de santé en intégrant les deux aspects de 
prévention et de répression en coordination étroite avec les autorités judiciaires (cf. annexe n° 
2).    
 
 Ce programme s’inscrit aussi dans la continuité des actions menées dans le cadre du 
précédent programme de lutte contre la drogue et de prévention des dépendances 2001-2003 
et de celles retenus en 2004 par le pôle de compétences départemental de lutte contre la 
toxicomanie et les conduites addictives  dans le cadre du projet d’action stratégique de l’Etat 
dans le département   (cf. annexe n° 3). 
 
 Ce document est une première version du programme départemental définissant les 
axes de travail retenus dans le cadre du pôle de compétences départemental de lutte contre la 
toxicomanie et les conduites addictives. Compte tenu du contexte évolutif (mise en place du 
groupement régional de santé publique et de  la conférence régionale de santé, rédaction de la 
version définitive du plan régional de santé publique d’ici fin 2005), ce programme sera 
amené à évoluer.  

Ce document servira aussi de document de base pour un travail de concertation et de 
coordination avec les partenaires institutionnels et les professionnels impliqués dans la 
prévention et le soin, travail nécessaire pour préciser le diagnostic partagé de la situation 
locale et compléter ce programme départemental. 
 



Préfecture du Finistère 
Pôle de lutte contre la toxicomanie  
et les conduites addictives                                                                                                                   12 mai 2005 

2 

Alcool, tabac, drogues illicites : un enjeu de santé publique prioritaire dans 
le Finistère 
 

La Bretagne se caractérise par une prévalence élevée de consommations de produits 
psycho-actifs entraînant des résultats défavorables en terme de morbidité et de mortalité  par 
rapport à l’ensemble des régions françaises. Certains indicateurs, notamment les indicateurs 
de mortalité liés à l’alcoolisme et au tabagisme montrent que le Finistère a une situation  
défavorable par rapport à la moyenne régionale. 

 
 
Evolution de la mortalité par alcoolisme et par cancer du poumon en Bretagne 
 
 Décès par cancer du poumon 
 
Nombre de décès par cancer du poumon 

année 1980 1999 
Décès par cancer du poumon 654 1190 
Décès prématurés en Bretagne 267 514 
Décès prématurés chez les hommes 244 437 
Décès prématurés chez les femmes 23 77 
Décès prématurés chez les 35-44 
ans 

18 46 

Décès prématurés chez les 45-54 
ans 

88 187 

 
Mortalité prématurée par cancer du poumon (taux comparatif pour 100 000) en 1997-1999 

 hommes Femmes 
Finistère 40 7 
Côtes d’Armor 32 5 
Morbihan 32 4 
Ille et Vilaine 22 3 
France 32 5 

 
Chez les hommes, les taux de mortalité prématurée par cancer de la trachée, des bronches et 
du poumon continuent d’augmenter en Bretagne tandis qu’en France, ils sont devenus stables. 
Chez les femmes, les taux de mortalité prématurée par cancer de la trachée, des bronches et 
du poumon augmentent dans chaque département breton et en France. 
Le Finistère se distingue des autres départements bretons par sa position en 
surmortalité par rapport à la moyenne française, chez les hommes et les femmes de 
moins de 65 ans. 
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�
 
 

Décès par alcoolisme  
 
Nombre de décès par alcoolisme 

année 1980 1999 
Décès par alcoolisme 1442 808 
Décès prématurés en Bretagne 945 532 

 

 
 
 

�
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Evolution dans les modes de consommation d’alcool en Bretagne 
 

L’éthylisme chronique est en recul. La mortalité liée à la consommation excessive et 
régulière d’alcool en Bretagne a fortement diminué au cours de la période 1980-1999. 
Toutefois, une surmortalité due à l’alcoolisme persiste pour les hommes dans le 
Finistère, le Morbihan et les Côtes d’Armor, ainsi que pour les femmes dans le Morbihan. 

Mais pendant que le phénomène d’alcoolo-dépendance dû à une consommation 
abusive régulière diminue en Bretagne, un autre mode de consommation s’installe : l’abus 
occasionnel ou usage ponctuel à risque, notamment chez les hommes jeunes. En Bretagne, 9% 
des patients ayant consulté leur médecin généraliste pendant une enquête d’octobre 2000 
déclarent un usage ponctuel à risque (6 verres ou davantage au cours d’une même occasion 
une fois par mois ou plus souvent). Ce comportement est plus répandu chez les hommes (16,7 
%) que chez les femmes (2,5%) et concerne surtout les hommes jeunes de 16 à 34 ans (35% 
des 16-24 ans et 31% des 25-34 ans). 
 
 
Ventes de cigarettes en Bretagne 
 

La Bretagne qui se situait à un niveau de vente de cigarettes nettement inférieur à celui 
de la France, dans les années quatre vingt, a atteint en 2000, un niveau très proche : 1686 
cigarettes vendues par adulte (à partir de 15 ans) en 2000 en Bretagne ; 1724 en moyenne 
française. 

La moyenne régionale masque des écarts importants entre les départements : 1905 
cigarettes vendues par adulte dans le Finistère, 1468 en Ille-et-Vilaine.  

En 2002, le Finistère se situait au 9ème rang des départements français par ordre 
décroissant pour la consommation de cigarettes par habitant. 

 
 
Drogues et adolescence (sources :  Enquête ESCAPAD 2000-2001 et enquête sur la santé des 
jeunes en Bretagne – principaux constats septembre 2003 – enquête réalisée en 2001 sur 2106 
élèves de classes de 4ème, 3ème, 1ère et terminale) 
 
L ’exploitation régionale de l ’enquête ESCAPAD 2000-2001 révèle qu ’en Bretagne, chez les 
jeunes de 17-18 ans, les usages de tabac, l ’expérimentation de l ’ivresse et l ’usage du 
cannabis se situent à des niveaux plus élevés que ceux mesuré sur le reste de la France 
métropolitaine. 
L ’enquête ESCAPAD mentionne : 
« Pour l ’expérimentation du cannabis, les prévalences observées en Bretagne sont beaucoup 
plus élevées que dans le reste de la France, avec un écart de 12 points pour les 2 sexes. 
Concernant l ’usage régulier du cannabis, les adolescents interrogés en Bretagne se trouvent 
encore au-dessus des moyennes estimées sur le reste du pays. » 
 
 «Pour l ’expérimentation de l ’ivresse, les prévalences mesurées en Bretagne sont 
significativement plus élevées que dans le reste de la France : pour les garçons comme pour 
les filles, elles se situent environ quinze points au-dessus des prévalences observées dans le 
reste de la France.  
 
L ’enquête sur la santé des jeunes en Bretagne en 2001 va dans le même sens, à savoir des 
niveaux de consommation d’alcool et de cannabis plus élevés dans notre région  
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Tabac    
- l’expérimentation est précoce : 12,9 ans 
- un adolescent sur trois fume tous les jours 
- la proportion de fumeurs réguliers passe de 4% chez les moins de 14 ans à 

22% entre 14 et 15 ans, 32 % entre 16 et 17 ans et 54 % au-delà de 18 ans. 
- la proportion de fumeurs quotidiens est plus importante en Bretagne 

comparativement aux autres enquêtes nationales 
 

Alcool   
- 27% des jeunes consomment de l’alcool une fois par semaine et plus 
- 1 jeune sur 4 a connu une ivresse au cours des 30 derniers jours, 1 sur 2 

chez les 18 ans et plus (49% chez les garçons de 16-17 ans et 35 % chez les 
filles de 16-17 ans) 

 
Cannabis 

- 43% des jeunes ont expérimenté le cannabis (pour les garçons, 13 % chez 
les moins de 14 ans, 34% à 14-15 ans, 68% à 16-17ans, 76% au-delà de 18 
ans ; pour les filles, 10%, 26%, 57% et 61%) 

- 30 % des jeunes déclarent en consommer actuellement (pour les garçons, 4 
% chez les moins de 14 ans, 26% à 14-15 ans, 52% à 16-17ans, 57% au-
delà de 18 ans ; pour les filles, 5%, 18%, 41% et 46%) 

- 10% des jeunes en consomment au moins une fois par semaine, 11% de 
temps en temps et 9% exceptionnellement  

 
Autres drogues illicites (colle, solvants, amphétamines, cocaïne, crack, héroïne, 

ecstasy,…) 
- ces consommations sont faibles : 4% des jeunes. Elles sont associées à la 

consommation de cannabis dans la plupart des cas et concernent davantage 
les garçons 

 
 
 
Médicaments psychotropes 
 

La consommation estimée de médicaments psychotropes en Bretagne se situe à des 
taux supérieurs à la moyenne nationale et cette surconsommation est marquée dans le cas des 
hypnotiques. Les départements des Côtes d’Armor et du Finistère sont les principaux 
responsables de cette place de la Bretagne. 
 
 
Infractions à la législation 
 
Interpellations des usagers de drogues illicites 
Les taux d’interpellations d’usagers de drogues illicites dans les départements bretons sont 
nettement inférieurs aux taux moyens nationaux, à l’exception du Morbihan. 
Les données concernant les infractions à la législation sur les stupéfiants (ILS), les conduites 
en état alcoolique et les ivresses publiques et manifestes  recueillies au niveau des 
commissariats de police et des tribunaux de grande instance  dans le cadre d’une étude du 
CIRDD apportent aussi des éléments intéressants  

En ce qui concerne les ILS enregistrés en 2001 dans les commissariats de police du 
Finistère et du Morbihan,  il s’agit d’un usage simple dans 76% des affaires qui concernent 
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des hommes dans 91 % des cas, le cannabis dans 9 cas sur 10 et des jeunes de moins de 25 
ans dans 87% des cas. 

En ce qui concerne les CEA, IPM et ILS dans les tribunaux, 9 affaires sur 10 
concernent l’alcool, Les hommes sont impliqués dans 9 affaires sur 10 et les jeunes de moins 
de 25 ans dans 21,8% des affaires. 
 
Recours aux soins 
 

L ’analyse des rapports d ’activité 1998-2001 des centres spécialisés de soins aux 
toxicomanes faite au niveau national précise ainsi la répartition nationale : «  Il est possible de 
distinguer les cas extrêmes, avec d ’un côté l ’Alsace, caractérisée par une proportion très 
élevée d ’opiacées parmi les produits à l ’origine de la prise en charge et de l ’autre la 
Bretagne, caractérisée par une proportion faible d ’opiacés et élevée de cannabis relativement 
aux moyennes nationales. » A ce constat, s ’ajoute une proportion plus élevée de moins de 25 
ans parmi les personnes prises en charge. 

En 2003, pour les CSST du Finistère, l ’origine de la prise en charge est un usage de 
cannabis en produit principal dans 67,6  % des nouveaux patients au centre ADI de Brest et de    
60,1% au centre ADI de Quimper. 

A Morlaix, on constate également  une augmentation du nombre de jeunes accueillies 
dans le point d’accueil et de suivi des usagers de produits psychoactifs géré par l’association 
de coordination des moyens de lutte contre la toxicomanie : 70 personnes accueillies en 2002, 
160 en 2003 dont 86% ont moins de 25 ans. (60 mineurs, 78 de 18 à 24 ans) 
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Objectif général 
 
 
 

Réduire les consommations des substances licites et illicites et notamment chez les 
jeunes 
 
 
 
 La loi de santé publique fixe une série d’objectifs quantifiés à atteindre d’ici 2008 : 
 

- Diminuer la consommation moyenne d’alcool par habitant de 20% ( de 
10,7l/an/habitant à 8,5l/an/habitant) 

 
- Abaisser la prévalence du tabagisme (fumeurs quotidiens) de 33 à 25 % 

chez les hommes et de 26 à 20 % chez les femmes 
 
 
 
 

Objectifs spécifiques 
 
 

- Casser l’expansion du cannabis. 
 
- Protéger les jeunes de la dangerosité des drogues de synthèse et des 

drogues « dures ». 
 
- Abaisser la consommation d’alcool aux seuils définis par l’OMS et 

dissocier consommation de drogues et d’alcool des tâches et situation à 
risque comme la conduite automobile 

 
- Limiter les consommations de tabac 

 
- Développer, organiser et optimiser l’offre de soins 
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Casser l’expansion du cannabis 
 
 
Axes régionaux du PRSP 
 

Prévenir ou retarder l’âge de l’expérimentation 
 

Mise en place d’une campagne d’information en 2005 
 

Mise en place à l’école d’une éducation obligatoire à la prévention des 
conduites addictives  

 
Soutien à la dynamique des CESC 

 
Accueil individuel à l’école des élèves en difficulté 

 
 Diminuer l’usage et la fréquence de l’usage régulier 
 

Mise en place des consultations spécifiques destinées aux jeunes 
consommateurs de cannabis et à leurs familles 
 
Aide aux professionnels quant au repérage et à la prise en charge des 
consommateurs à problèmes 
 
Action de formation en direction du personnel de santé, du secteur social, 
éducatif, judiciaire, associatif 
 
Mise à disposition d’outils validés par de CIRDD régional 

 
 Prévenir et prendre en charge de façon efficace l’abus 
 
 
 
 
 
Actions départementales 
 
 
 La prévention en direction des jeunes à la fois en milieu scolaire et sur leurs lieux de 
vie hors milieu scolaire sera une priorité départementale. Il est souhaitable que les actions 
menées favorisent les dynamiques territoriales. La cohérence au niveau d’un territoire sera 
recherchée en lien avec le projet éducatif local et le conseil de sécurité et de prévention de la 
délinquance. 
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Prévention en milieu scolaire et étudiant 
 
�  Poursuivre et renforcer les actions  en milieu scolaire (collèges et lycées) afin que tous les 

jeunes puissent bénéficier au cours de leur scolarité d’une éducation à la prévention des 
conduites addictives portant sur le tabac, l’alcool, le cannabis et les autres substances 
licites ou illicites 

 
- Objectifs : 
  Informer sur les risques liés à la consommation des produits 
 Informer sur la Loi 
 Amener une réflexion sur le sens de ces consommations 
 
- Modalités de mise en œuvre  

Séances d’information et de débats organisées dans les collèges et les lycées. 
Ces interventions feront l’objet d’une préparation avec l’équipe éducative et les 
représentants des parents d’élèves, afin de prendre en compte les éléments du 
contexte. 

 
- Pilotage et coordination de l’action :  

Inspection d’Académie dans le cadre du pôle de compétences départemental de 
lutte contre la toxicomanie en lien avec les responsables de BAPE 

  
- Intervenants 

Association nationale de prévention en alcoologie et addictologie Finistère  
Sauvegarde de l’Enfance et de l’adolescence du Finistère  
Association de coordination des moyens de lutte contre la toxicomanie  
BPDJ – FRAD  
PFAD 
CCAA 
CSST 

 
 - Financements 
  MILDT 
  DRASS 
  FNPEIS 
  Collectivités locales 
  Etablissements scolaires 
 
 - Indicateurs 

Nombre d’établissements ayant mis en place des séances d’éducation à la 
prévention des conduites addictives 
Nombre d’élèves ayant bénéficié de séances d’éducation à la prévention des 
conduites addictives 

 
 
 
�  Mettre en place des actions de formation et d’échanges de pratiques pour les personnels de 

santé scolaire et des équipes éducatives sur le repérage et l’orientation des consommateurs 
à problèmes 
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- Objectifs :  
Permettre aux adultes de la communauté scolaire de faire face aux problèmes 
de comportement des élèves liés à la consommation de cannabis et autres 
substances psychoactives 
Favoriser la connaissance du réseau de professionnels et des structures 
ressources 

  Favoriser la dynamique de prévention dans les établissements scolaires 
 
- Modalités de mise en œuvre  

Sessions de formations et groupes d’échange et analyse de pratique 
 
- Pilotage et coordination de l’action :  

Inspection d’Académie dans le cadre du pôle de compétences départemental de 
lutte contre la toxicomanie en lien avec les responsables de BAPE 

  
- Intervenants 

Association nationale de prévention en alcoologie et addictologie Finistère  
Sauvegarde de l’Enfance et de l’adolescence du Finistère  
Association de coordination des moyens de lutte contre la toxicomanie  

 
- Financements 

  MILDT 
  DRASS 
  FNPEIS 
  Collectivités locales 
  Etablissements scolaires 
 
 - Indicateurs 
  Nombre de personnes formées   
 
 
 
�   Mettre en œuvre des actions pilotes de prévention des conduites addictives par le 

développement des compétences psychosociales auprès des élèves de CM2 
 
- Objectifs 

Favoriser le développement des compétences psychosociales des enfants 
comme facteur de protection contre les conduites de consommations 
dangereuses de produits 

   
- Modalités de mise en œuvre  

Animation au niveau de classes de CM2 visant à développer les compétences 
psychosociales des enfants : estime de soi, affirmation de soi, confiance en soi, 
respect de soi et  des autres, solidarité, gestion dE ses émotions et du stress, 
savoir communiquer, capacité à faire des choix. 
Formation, par un accompagnement méthodologique, des équipes éducatives à 
la mise en œuvre d’actions d’éducation pour la santé visant notamment à 
prévenir les conduites à risques  

 
- Pilotage et coordination de l’action :  
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Inspection académique, DDEC, DDASS, CPAM 
  

- Intervenants 
CODES 
ANPAA 

 
- Financements 

  MILDT 
  DRASS 
  FNPEIS 
  Collectivités locales 
  Etablissements scolaires 
 
 - Indicateurs 
  à déterminer (évolution des élèves au cours de l’année scolaire) 
 
 
 
�   favoriser le développement d’actions de prévention au niveau de l’université de Bretagne 

Occidentale par la formation d’étudiant relais 
 
- Objectifs :  

Réduire les risques liés à l’usage de produits psycho-actifs 
  Informer sur les risques liés à l’usage des produits  
 Impliquer les étudiants dans leur prévention 
 Mettre en place des actions de prévention en direction de leurs pairs 
 
- Modalités de mise en œuvre  

Mise en œuvre d’une unité de valeur optionnelle à l’Université de Bretagne 
Occidentale « De la prise de risque à la prévention » (faculté des lettres et 
sciences) 

 
- Pilotage et coordination de l’action :  

Service universitaire de médecine prévention et de promotion de la santé 
  

- Intervenants 
ANPAA 
CSST 

  CHU de Brest 
  LMDE 
  UBO 
 

- Financements 
  MILDT 
  FNPEIS 
  UBO   
 
 - Indicateurs 
  Validation de l’UV 
  Evaluation des projets de prévention menés en sous-groupes par les étudiants 
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Prévention sur les lieux de vie des jeunes hors milieu scolaire 
 
�   Favoriser le développement d’actions de prévention dans les structures accueillant des 

jeunes : centres socioculturels, missions locales, foyers des jeunes travailleurs 
 
- Objectifs : 

Permettre aux jeunes d’acquérir, à travers des activités ( AFPS, activités 
artistiques, …) les moyens de réfléchir sur les conduites à risques et de faire 
des choix éclairés et raisonnés. 

   
- Modalités de mise en œuvre  

Mise en place de projets de prévention en direction des jeunes au niveau des  
centres socioculturels, missions locales, foyers des jeunes travailleurs 
 

- Pilotage et coordination de l’action :  
DDJS dans le cadre du pôle de compétences départemental de lutte contre la 
toxicomanie et les conduites addictives 

  
- Intervenants 

ANPAA 
Sauvegarde de l’enfance 
ACMLT 
CCAA 
CSST 

 
- Financements 

  MILDT 
DRASS 

  FNPEIS 
  Collectivités locales 
 
 - Indicateurs 
 
 
 
�   Mettre en place des actions de formation et d’échange de pratiques des personnels 

accueillant des jeunes sur le repérage et l’orientation des consommateurs à problèmes 
 
Actions sur le même modèle que celles développées en milieu scolaire 

 
 
 
 
 

Mise en place des consultations cannabis 
 
�   suivre la montée en charge de l’activité des consultations cannabis et adapter l’offre par 

rapport aux besoins 
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Le développement des consultations d’évaluation et d’accompagnement des jeunes consommateurs de 
cannabis et autres substances psychoactives constitue un des objectifs du plan gouvernemental  de lutte contre 
les drogues illicites, le tabac et l’alcool 2004-2008.   

 
La circulaire n° DGS/DHOS/DGAS/2004/464 du 23 septembre 2004 et la note d’instruction  du 31 août 

2004 du Président de la mission interministérielle de lutte contre la toxicomanie précisent les modalités de mise 
en place de ces consultations. Le cahier des charges de ces consultations prévoit leur désignation par le préfet de 
région sur proposition du préfet de département (DDASS).  

 
Le développement de ces consultations a fait l’objet d’une instruction au niveau du pôle de compétences 

toxicomanies et conduites addictives du Finistère ainsi qu’au niveau des services des directions régionale et 
départementales des affaires sanitaires et sociales. Le comité technique régional et interdépartemental (C.T.R.I.) 
a examiné le 28 septembre 2004 le déploiement de ce dispositif dans la région. Pour le Finistère, trois structures 
ont fait l’objet d’une lettre de désignation par Madame la Préfète de la Région Bretagne le 23 décembre 2004 : 

 
- Brest :  Structure gestionnaire : CHU Brest (budget annexe CSST) 

Lieu de consultation : centre A.D.I. de Brest (CSST) 
 

- Quimper  Structure gestionnaire : CHS Etienne Gourmelen (budget annexe CSST) 
Lieu de consultation : centre A.D.I. de Quimper (CSST) 
 

- Morlaix  Structure gestionnaire : CH Morlaix (budget annexe CCAA) 
Lieu de consultation : ACMLT Morlaix 

 
Ces trois structures (A.D.I. de Brest, A.D.I. de Quimper, A.C.M.L.T. à Morlaix) ont déjà développé 

depuis plusieurs années l’accueil de jeunes consommateurs de cannabis à problèmes. Leur désignation dans le 
cadre du nouveau dispositif prévu dans le plan gouvernemental leur permettra de développer cette activité 
conformément au cahier des charges, avec une visibilité accrue pour le public, et de répondre à l’augmentation 
des demandes d’évaluation et d’accompagnement des jeunes ayant une consommation problématique de 
cannabis, demandes émanant des parents, du secteur éducatif et du secteur judiciaire. (cf. cahier des charges des 
consultations cannabis) 

 
 
- Objectifs : 
  Evaluer le dispositif et l’adapter aux besoins du département 
 
- Modalités de mise en œuvre  

Suivi de l’activité des consultations cannabis.  
 
- Pilotage et coordination de l’action :  

DDASS dans le cadre du pôle de compétences départemental de lutte contre la 
toxicomanie 

  
- Intervenants 

CSST de Brest 
CSST de Quimper 
ACMLT 
CCAA 

 
-Financements 

MILDT 
Assurance maladie (enveloppe médico-sociale) 

  
 - Indicateurs 
  Nombre de jeunes accueillies dans les structures 
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�  mettre en œuvre une campagne départementale d’information sur la mise en place des 
consultations cannabis 

 
- Objectifs : 

Informer le public et les professionnels sur le dispositif mis en place début 
2005 

 
- Modalités de mise en œuvre  

Réalisation et diffusion d’outils d’information : affiches, plaquettes 
 
- Pilotage et coordination de l’action :  

DDASS - CODES 
  

- Intervenants 
CODES 
Consultations cannabis 

 
- Financements 

  MILDT 
 
 
 
 

Appui aux conseils locaux de sécurité et de prévention de la délinquance (CSPD) 
 
�  Mettre en œuvre un appui technique aux CSPD sur le volet « prévention des conduites 

addictives » 
- 

- Objectifs : 
Favoriser les dynamiques locales et assurer la cohérence des actions au niveau 
d’un bassin d’habitat ou d’une commune 

 
- Modalités de mise en œuvre  

Information et formation des élus 
Aide méthodologique à l’élaboration d’un projet de prévention des conduites 
addictives 

 
- Pilotage et coordination de l’action :  

Pôle de compétences départemental de lutte contre la toxicomanie et les 
conduites addictives 

  
- Intervenants 

CIRDD 
Associations de prévention (ANPAA, Sauvegarde de l’enfance, ACMLT) 

 
- Financements 

  MILDT 
  FNPEIS 
  DRASS 
  Collectivités territoriales 
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-Indicateurs 

Nombre de CSPD ayant bénéficié d’un appui technique sur le volet 
« prévention des conduites addictives » 
Nombre et type d’actions mises en œuvre à la suite de cette intervention 

 
 
 
 
 Application de la Loi - Convention départementale d’objectifs justice santé 
 
�  Mettre en œuvre des mesures alternatives aux poursuites pour les usagers interpellés pour 

usage de cannabis (convention d’objectifs de lutte contre la drogue et la toxicomanie entre 
le Préfet du Finistère et le Procureur de la République de Brest) 

 
- Objectifs 
 Eviter la banalisation de l’usage de produits psycho-actifs 

Informer et sensibiliser sur les conséquences et les dangers liés à la prise de 
produits 

 Offrir un temps d’écoute, de parole et de conseil  
 Evaluer la place du produit dans la vie du sujet  
 Proposer à l’usager de rencontrer les interlocuteurs médico-sociaux concernés 
 
-Modalités de mise en œuvre  

Les usagers mineurs interpellés pour utilisation de produits stupéfiants ou à la suite de 
conduite de véhicule en état alcoolique font l’objet d’une réponse judiciaire qui peut 
s’exercer dans le cadre : 

è  d’un rappel à la Loi par un délégué du Procureur 
è  d’une mesure de suivi confiée à la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
è  d’une saisine du Juge des Enfants 

Les rappels à la loi en matière d’usage de résine de cannabis peuvent faire l’objet 
d’actions éducatives et de sessions d’informations confiées à un partenaire associatif 
sous le contrôle de l’autorité judiciaire. 

 
Les usagers majeurs présentant des comportements à risques (usage d’héroïne, 
de cocaïne, polyconsommation : alcool, résine de cannabis, usage de plusieurs 
produits stupéfiants) peuvent faire l’objet de mesures alternatives aux 
poursuites avec obligations de contact avec une structure médico-sociale. 
 

- Pilotage et coordination de l’action :  
Pôle de compétence départemental de lutte contre la toxicomanie et les 
conduites addictives et procureurs de la république 

  
- Intervenants 

CSST de Brest et Quimper 
Sauvegarde de l’Enfance 
ACMLT 
Emergence 

 
- Financements 

  MILDT 
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  Assurance maladie (budget global des structures médico-sociales CSST) 
 

- Indicateurs 
Nombre d’usagers mineurs et majeurs bénéficiant de ce type de mesures 

 
 
�  Mettre en œuvre les mesures alternatives à l’incarcération arrêtées par les juridictions 

 
- Objectifs : 

Mettre en place un accompagnement adapté pour les toxicomanes pour lesquels 
un sursis avec mise à l’épreuve a été prononcé 
Assurer la prise en charge de la personne  soumise à une obligation de soins 
dans le cadre d’une décision judiciaire 
 

- Modalités de mise en œuvre  
Suivi socio-éducatif et psychologique dans le cadre du sursis avec mise à 
l’épreuve 
Prise en charge au niveau d’un CSST ou d’un réseau toxicomanie dans le cadre 
des obligations de soins. 

 
- Pilotage et coordination de l’action :  

Pôle de compétence départemental de lutte contre la toxicomanie et les 
conduites addictives, procureurs de la république, service pénitentiaire 
d’insertion et de probation 
 

 - Intervenants 
CSST 
Agora Justice 
ACMLT 

 
- Financements 

  MILDT 
  Assurance maladie (budget global des structures médico-sociales CSST) 
 
 - Indicateurs 
  Nombre de personnes bénéficiant de ce type de mesures 

 
 
 
 
Information, documentation 

 
- Mise en œuvre d’un dispositif documentaire et d’informations sur les  conduites addictives 
auprès du public, des professionnels et des étudiants des champs sanitaires, sociaux et 
éducatifs dans le cadre du nouveau dispositif régional des CIRDD mis en place par la MILDT 
en prenant en compte l’expertise acquise par le centre de documentation du CODES 29 de 
2002 à 2004. Celui-ci  a réalisé un état des lieux de l’existant et des besoins en documentation 
sur lequel il s’est appuyé pour développer différentes prestations : fonds documentaire sur les 
dépendances, veille documentaire, réalisation d’un bulletin  « Au fil des mots », de dossiers 
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documentaires, revue de sommaires, formations à la recherche documentaire sur Internet dans 
le champ des drogues et des addictions. 
 

- Objectifs   
Mettre à la disposition de tous, des données actualisées et validées sur les 
drogues et les dépendances 

   
- Modalités de mise en œuvre  

Articulation des niveaux régional et départemental du dispositif de 
documentation et d’information dans le cadre du nouveau CIRDD 

 
- Pilotage et coordination de l’action :  

Coordination régionale MILDT  
  

- Intervenants 
CIRDD 
CODES29 

 
- Financements 

  MILDT 
 

- Indicateurs 
Productions documentaires 

  Nombre de bénéficiaires dans le 29 
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Protéger les jeunes de la dangerosité des drogues de synthèse 
et des drogues « dures » 

 
 
Axes régionaux du PRSP 
 
 Réduire l’expérimentation et la consommation 
   
  Information, sensibilisation et éducation pour la santé 
 
  Repérage et prise en charge des jeunes en difficulté avec ces produits 
 

Poursuivre la politique de réduction des risques dans l’usage des drogues de synthèse, 
des drogues intraveineuses et des autres drogues « dures » 
 
Soutien à la présence d’acteurs de prévention lors des évènements festifs 
 
Réduire la prévalence des conduites dopantes 

Actions de formation des encadrants et de sensibilisation et d’information des 
usagers potentiels 

 
 
 
  
Actions départementales 
 
 

Prévention en direction des jeunes en milieu scolaires et sur leurs lieux de vie 
  Voir objectif 1 
  
 
 
 Lieu d’accueil des usagers de drogues Lover Pause à Brest 
   
�  Assurer le fonctionnement du lieu d’accueil pour usagers de drogues à Brest 

 
- Objectifs :  

Réduire les risques de transmission du VIH et des hépatites liés à la 
consommation de produits psychoactifs 
Faciliter l’accès aux droits et aux soins des personnes dans le dispositif 
sanitaire et social 
Mettre à disposition du matériel de réduction des risques et d’information 
Créer des conditions favorables à un travail d’accompagnement, de soutien et 
d’écoute 
Renforcer les capacités des personnes à avoir une meilleure estime d’elles-
mêmes 

  
- Modalités de mise en œuvre  
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Permanences d’accueil  permettant un accompagnement individuel (prévention, 
information), une orientation vers les services sanitaires et sociaux, un accès 
aux matériels d’injections stériles, préservatifs, documentations d’information. 

 
- Pilotage et coordination de l’action :  

DDASS, Ville de Brest, CPAM 
  

- Intervenants 
AIDES 

 
- Financements 

  MILDT 
  DRASS 
  Ville de Brest 
  AIDES  
 
 - Indicateurs 
  Nombre de personnes accueillies 
  Quantités de matériels distribués 
 

 
 

 Programmes d’échanges de seringues 
 
�   Assurer le fonctionnement des deux échangeurs de seringues mis en service à Brest 
 

- Objectifs :  
Réduire les risques de transmission du VIH et des hépatites liés au partage de 
seringues chez les usagers de drogues par voie intraveineuse 
Améliorer l’accès aux seringues stériles 

  
- Modalités de mise en œuvre  

Maintenance des deux automates distributeurs-échangeurs de seringues 
installés à Brest : vérification de l’état des appareils, chargement des appareils 
et récupération des seringues usagées 

 
- Pilotage et coordination de l’action :  

Ville de Brest, DDASS 
 

- Intervenants 
AIDES 

  ADI de Brest 
  CHU 
 

- Financements 
  DRASS 
  MILDT 
  Ville de Brest 
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 - Indicateurs 
  Quantités de kits distribués 
 
 
 
 Interventions en milieu festif 
 
�  Assurer la présence d’acteurs de prévention lors des grands évènements festifs musicaux 

(Festival des Vieilles Charrues, Festival du Bout du Monde, Astropolis, Teknival, …) 
 

- Objectifs :  
Réduire les risques liés à la consommation de produits psychoactifs 
 

- Modalités de mise en œuvre  
Présence d’acteurs de prévention lors des évènements festifs 
Information sur les produits, leurs effets et les risques liés à leurs 
consommations 
Mise à disposition du matériel d’information et de prévention adapté aux 
risques identifiés 

 
- Pilotage et coordination de l’action :  

DDASS 
 

- Intervenants 
AIDES 

  Médecins du Monde 
  Orange Bleue 
   

-Financements 
  DRASS 
  MILDT 
  Collectivités locales 
 
 - Indicateurs 
  Nombre de personnes rencontrées lors des interventions 
  Quantité de documentation et matériel distribuée 
 
 

Appui aux conseils locaux de sécurité et de prévention de la délinquance (CSPD) 
Voir objectif 1 

 
 
 
 Convention départementale d’objectifs justice santé 
  Voir objectif 1 
 
 
 

Information, documentation 
  Voir objectif 1 
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Abaisser la consommation d’alcool 
 
 
Axes régionaux du PRSP 
 

Réduire la consommation d’alcool à un maximum quotidien de trois unités chez les 
hommes et de deux unités chez les femmes (seuils fixés par l’OMS) 
 

  Actions d’éducation pour la santé en milieu scolaire 
 
  Communication grand public (relais des campagnes de l’INPES) 
 

Introduction du repérage précoce et de l’intervention brève en alcoologie dans 
la pratique des médecins libéraux (action régionale expérimentale en cours 
avec l’URML et l’ANPAA basée sur des « visites » d’information et de 
sensibilisation des médecins) 

 
 Réduire la prévalence des ivresses 
 
  Actions d’éducation pour la santé en milieu scolaire et hors milieu scolaire 
 
 Recommander l’abstinence totale chez les femmes enceintes 

 
Campagne d’information sur l’abstention totale d’alcool, de tabac et de drogue 
pendant la grossesse 

 
 Obtenir l’abstinence totale lors d’activités à risque d’accidents 
   

Poursuite des actions de prévention routière 
 
Actions spécifiques en milieu du travail (dissocier la prise d’alcool et des 
autres substances psychoactives des tâches à risques) 

  
 
 
 
Actions départementales 
 
 

Prévention en direction des jeunes en milieu scolaires et sur leurs lieux de vie 
Voir objectif 1 
 
 
 

Actions de communication grand public 
 
�  Les défis brestois, morlaisien et landernéen 
 

- Objectifs :  
Prévention des risques d’une alcoolisation excessive en direction de la 
population générale 
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Proposer à la population une auto-évaluation de sa relation à l’alcool 
Inciter à la consommation de boissons non alcooliques 
 
 

- Modalités de mise en œuvre  
Actions d’information et d’animation en direction de tous les publics autour 
d’un thème, en 2003 « La fête et l’alcool », en 2005 « L’alcool : autour du 
sport ». L’opération se déroule à l’automne tous les 2 ans. Campagne 
d’affichage, manifestations sportives et culturelles, débats, conférences, 
colloques, relais médiatiques importants (presse, radios, télés) 

 
- Pilotage et coordination de l’action :  

Association Le Défi brestois et ANPAA à Brest 
Morlaix animation jeunesse à Morlaix avec un collectif morlaisien 
 

- Intervenants 
Morlaix : MAJ, ACMLT, CHRS, CCAS, Ville de Morlaix, Rapsodi, FJT, PJJ, 
CCAA 
Brest : ANPAA, CHU service intersectoriel alcool-toxiques, Alcool-assistance, 
Vie libre, IFSI, MPT, SMEBA, Ville de Brest, … 
 

-Financements 
FNPEIS 
MILDT 

  Conseil général 
  Villes 
 
 - Indicateurs 
  Nombre de participants aux manifestations 
  Nombre de sollicitations du « réseau alcool »  à la suite des défis. 
 
 
 
 Intervention en milieu festif 
 
�  Inciter les organisateurs d’évènements festifs et/ou sportifs à développer un volet 

prévention, notamment par rapport au risque alcool, dans le dossier concernant la sécurité 
de l’évènement 

 
- Objectifs :  

Réduire les risques liés à la consommation de boissons alcooliques lors des 
manifestations  
 

- Modalités de mise en œuvre  
Mise en place d’une politique commerciale favorisant l’accès aux boissons non 
alcooliques 
Stand de prévention 
Ethylotests 
 

- Pilotage et coordination de l’action :  
Préfecture 
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Organisateurs d’évènements festifs 
 

- Intervenants 
Organisateurs 
Associations de prévention 
 

- Financements 
Organisateurs 
Collectivités locales 
MILDT 

 
 - Indicateurs 

Nombre d’évènements festifs et/ou sportifs ayant inclus un volet prévention 
dans leur organisation 

 
 
 
 Action alcool et grossesse 
 
�  Animer un réseau départemental de professionnels mobilisés par ce problème de santé 

publique 
 

- Objectifs :  
Augmenter la prise en compte des conduites d’alcoolisation pendant la 
grossesse et leur prise en charge auprès des professionnels et du grand public 
dans le département du Finistère. 
Développer la formation initiale et continue des professionnels sur la 
connaissance du risque alcool pendant la grossesse 
Développer l’information auprès du grand public  
Contribuer à renforcer les réseaux locaux de professionnels 
 

- Modalités de mise en œuvre  
Organisation de sessions de formations sur les bassins de Brest, Quimper, 
Carhaix et Morlaix 
Mise en place de modules pour les formations initiales des professionnels 
(UBO, IFSI, ITES, IRTS,…) 
Réalisation d’une plaquette par territoire présentant les acteurs de la prise en 
charge de la mère et de l’enfant (en lien avec le syndrome d’alcoolisation 
fœtale  
Réalisation d’une campagne de communication grand public (affiches)  
 

- Pilotage et coordination de l’action :  
CODES 29, Conseil Général (Direction de santé publique) 
 

- Intervenants 
CODES 29, Conseil Général (Direction de santé publique) 
Intersecteur alcool-toxiques Brest, services d’alcoologie, CCAA, ANPAA, 
Maternités, pédiatres, CAMSP, SESSAD, pédopsychiatres, … 
 

-Financements 
Conseil général 
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FNPEIS 
DRASS 
MILDT 
 

 - Indicateurs 
 
 
 

Appui aux conseils locaux de sécurité et de prévention de la délinquance (CSPD) 
Voir objectif 1 

 
 
 
 Application de la Loi - Convention départementale d’objectifs justice santé 
 
�   Prise en charge de la personne soumise à une obligation de soins 

 
-Objectifs : 

Assurer la prise en charge de la personne  soumise à une obligation de soins 
dans le cadre d’une décision judiciaire 
 

- Modalités de mise en œuvre  
Prise en charge au niveau d’un CCAA dans le cadre des obligations de soins. 

 
- Pilotage et coordination de l’action :  

Pôle de compétence départemental de lutte contre la toxicomanie et les 
conduites addictives, DDASS, service pénitentiaire d’insertion et de probation 
 

 - Intervenants 
  CCAA 
 

- Financements 
  MILDT 
  Assurance maladie (budget global des structures médico-sociales CCAA) 
 
 - Indicateurs 
  Nombre de personnes bénéficiant de ce type de mesures 

 
 

 
�  Sensibilisation des personnes condamnées à un travail d’intérêt général pour conduite en 

état alcoolique 
 
- Objectifs :  

Permettre une prise de conscience des individus concernés ; associer à la 
mesure judiciaire de travail d’intérêt général une sensibilisation sur les 
conséquences de la consommation d’alcool sur la conduite automobile d’un 
point de vue sanitaire et social. 

 
- Modalités de mise en œuvre  

Modules de deux jours d’information et de sensibilisation  
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- Pilotage et coordination de l’action :  

Pôle de compétences départemental de lutte contre la toxicomanie et les 
conduites addictives 
ANPAA 

  SPIP 
 

- Intervenants 
ANPAA 
Services hospitaliers d’alcoologie 

  CCAA 
  Sécurité Routière 
  Police, gendarmerie 
 

- Financements 
  MILDT 
  PDASR   
 
 - Indicateurs 
  Nombre de personnes bénéficiant de cette mesure 
 
 
 
�  Intervention au tribunal auprès d’usagers majeurs ayant commis une infraction en état 

d’ivresse alcoolique 
 
- Objectifs : 

Informer les personnes sur les notions de base en alcoologie et les risques 
encourus au niveau pénal, social et sanitaire. 
Echanger sur le sens de leurs alcoolisations.   

 
- Modalités de mise en œuvre  

Entretien collectif réunissant les personnes interpellées pour une infraction en 
état d’ivresse alcoolique avant leur passage à la barre 
 

- Pilotage et coordination de l’action :  
Pôle de compétences départemental de lutte contre la toxicomanie et les 
conduites addictives, procureurs de la République, présidents de TGI 

  
- Intervenants 

ANPAA 
CCAA 

 
- Financements 

  MILDT 
 
 - Indicateurs 

Nombre de personnes bénéficiant de cette mesure 
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�  Information, sensibilisation  des personnes détenues à la maison d’arrêt de Brest ayant des 

problèmes avec l’alcool 
 
- Objectifs : 

Prévenir la récidive 
Favoriser une prise de conscience et un changement de comportement par 
rapport à l’alcool  

 
- Modalités de mise en œuvre  

Modules d’alcoologie de deux jours à destination des détenus exécutant une 
peine pour conduite en état alcoolique 
 

- Pilotage et coordination de l’action :  
Pôle de compétences départemental de lutte contre la toxicomanie et les 
conduites addictives (Direction de la maison d’arrêt, SPIP) 
 

- Intervenants 
  ANPPA 
  CCAA, SDIS, SPIP 
 

- financements 
  MILDT 
 
 - indicateurs 

Nombre de personnes bénéficiant de cette mesure 
 

 
Information, documentation 

   
Voir objectif 1 
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Limiter les consommations de tabac 
 
 
Axes stratégiques régionaux (PRSP) 

 
Retarder l’âge de l’expérimentation 
 
 Prévention en direction des jeunes en milieu scolaires et sur leurs lieux de vie 
 
Développer le sevrage tabagique précoce chez les fumeurs 
 
 Campagnes grand public 
 
 Développement des aides au sevrage tabagique 
 
Diminuer le tabagisme chez les femmes enceintes 

  
Protéger les lieux publics des méfaits du tabac 

   
Application de la Loi Evin dans les lycées 

   
Application de la Loi Evin dans les autres établissements publics 

 
 
 
 
Actions départementales 

 
 

Prévention en direction des jeunes en milieu scolaires et sur leurs lieux de vie 
Voir objectif 1 

 
 
 

Accompagner de la mise en œuvre de l’application de la loi Evin sur le tabac dans 
tous les lycées du département 

 
  Point sur l’action « Lycées sans tabac » (pôle de compétences toxicomanies et conduites 
addictives  
 

L’application de la loi Evin sur le tabac dans tous les lycées du département est un des objectifs 
prioritaires du pôle de compétences toxicomanies et conduites addictives depuis 2004. 
 
D’avril à juin 2004, les infirmières et certaines  équipes pédagogiques (CPE) des lycées publics ont eu une 
formation d’une journée sur le tabagisme, la prévention et l’aide au sevrage (Morlaix, Brest et Quimper) 
 
Fin juin 2004, l’inspection d’Académie a diffusé auprès des lycées publics un appel à projets du pôle 
toxicomanie pour des actions de prévention du tabagisme : 18 lycées ont proposé des actions qui ont été retenues 
pour un financement MILDT. Quelques collèges ont aussi souhaité développer des actions (14 collèges du bassin 
de Morlaix) Les médecins de l’Education Nationale ont pu recevoir une formation sur la prévention du 
tabagisme et l’aide au sevrage tabagique. 
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Afin d’envisager les modalités d’accompagnement des projets des établissements scolaires en matière 
de prévention du tabagisme, le médecin scolaire de l’inspection académique et des médecins tabacologues ont 
été invités le 22 novembre 2004 à la réunion du pôle toxicomanie et conduites addictives. 

Le contexte a été rappelé : 
- objectif départemental d’application de la loi Evin concernant le tabac dans les lycées 
- volonté du pôle d’accompagner ce changement par des actions de prévention 
- première action : formation des infirmières scolaires des lycées publics et des CPE 
- Appel à projet en juin ; réponses positives de nombreux établissements en septembre ; possibilités 

d’appuyer ces actions par un financement MILDT 
- De nombreux établissements souhaitent aussi accompagner les élèves qui souhaitent arrêter de 

fumer.  
- Rappel du B.O.de l’Education Nationale N° 46 du 11 décembre 2003 sur l’utilisation des testeurs 

de monoxyde de carbone par les infirmières des établissements scolaires, l’accompagnement des 
élèves engagés dans une démarche de sevrage en lien avec les professionnels ou services 
spécialisés et la possibilité de délivrer ponctuellement, et à titre dérogatoire, des substituts 
nicotiniques (pastilles sublinguales) après une phase d’expérimentation conduite dans une vingtaine 
d’établissements scolaires. 

 
La discussion a porté sur les objectifs fixés et l’implication des professionnels ou services spécialisés.  

 En ce qui concerne les objectifs, on peut les classer en deux niveaux : 
1°/ application de la Loi du 10 janvier 1991 dans les lycées. Les actions porteront alors sur :  
- la prise en compte des dispositions de la Loi dans le règlement intérieur des établissements 
- l’information et la sensibilisation des jeunes et des personnels sur les conséquences du 

tabagisme 
2°/ le soutien personnel à apporter aux fumeurs. Les actions porteront alors sur 
- la formation des infirmières et des médecins de l’Education Nationale 
- l’accompagnement des élèves engagés dans une démarche de sevrage en lien avec les 

professionnels ou services spécialisés. 
 

En ce qui concerne l’implication des professionnels et services spécialisés, les professionnels présents 
ont fait les remarques et propositions suivantes : 

- ils saluent le fait que l’objectif d’appliquer la loi Evin dans les lycées ait été retenu par le pôle au 
niveau départemental et que de nombreux lycées se sont déjà mobilisés en 2004. 

- ils indiquent qu’ils ont déjà été impliqués ou sont impliqués dans des actions d’information au 
niveau d’établissements scolaires 

- ils souhaitent que la mobilisation de l’Etat, notamment sur le plan financier, puisse être poursuivie 
dans la durée 

- ils formulent certaines réserves sur le deuxième objectif visant le sevrage tabagique des fumeurs en 
lien avec les structures spécialisées, l’activité des consultations d’aide à l’arrêt du tabac ayant 
augmenté : les consultations sont pleines et elles pourront difficilement répondre à une demande 
supplémentaire. 

- Dans un premier temps, ils souhaitent poursuivre et approfondir à un niveau départemental la 
réflexion sur l’accompagnement des projets. La proposition de formaliser dès à présent un 
accompagnement des projets au niveau local avec création de comités locaux (lycées avec leur 
structure référente spécialisée) est jugée encore trop précoce. Le  travail sur un référentiel 
(protocole d’actions à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs) pourrait être poursuivi à partir  
d’un protocole mis au point par le Comité de lutte contre les maladies respiratoires qui comportait 
une graduation en 10 étapes. 

 
Compte tenu de ces éléments, il est décidé que :  

- un état des lieux de l’avancement des projets (réalisations et perspectives) dans les lycées concernés 
du Finistère soit effectué (inspection académique) 

- un point puisse être fait sur l’évaluation de l’expérimentation menée au niveau national dans les 22 
lycées pilotes (inspection académique-rectorat-Ministère de l’Education Nationale ; Pôle - MILDT) 

- un groupe de travail associant le service de santé scolaire de l’inspection académique, la DDASS, 
les professionnels spécialisés en tabacologie puisse se réunir en janvier 2005pour présenter l’état 
des lieux, avancer sur le référentiel et les modalités d’accompagnement des lycées. 

- d’associer l’enseignement diocésain dès cette étape de la réflexion. 
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Une nouvelle séance de travail a eu lieu le 17 janvier  2005 associant inspection d’Académie, enseignement 
diocésain, DDASS,  infirmières scolaires, chefs d’établissements, médecins tabacologues, afin d’échanger sur les 
différentes actions des lycées et de travailler sur une charte départementale « Ecole sans tabac ». 
 
Une dernière rencontre a eu lieu avec la participation du rectorat le 11 avril 2005. La Charte devrait pouvoir  être 
adoptée.  
 
L ‘action engagée en 2004 sera poursuivie et étendue à l’ensemble des établissements 
 

- Objectifs : 
Application de la Loi du 10 janvier 1991 dans les écoles du département. Les 
actions porteront alors sur :  

- la prise en compte des dispositions de la Loi dans le règlement intérieur 
des établissements 

- l’information et la sensibilisation des jeunes et des personnels sur les 
conséquences du tabagisme 

Soutien personnel à apporter aux fumeurs. Les actions porteront alors sur 
- la formation des infirmières et des médecins de l’Education Nationale 
- l’accompagnement des élèves engagés dans une démarche de sevrage 

en lien avec les professionnels ou services spécialisés. 
 
- Modalités de mise en œuvre  

Séances d’information et de débats organisées dans les collèges et les lycées. 
Formation des infirmières et médecins scolaires et des équipes éducatives 
Mise en réseau avec les consultations de tabacologie (soutien technique et 
opérationnel) 

 
-Pilotage et coordination de l’action :  

Inspection d’Académie  
Comité de pilotage du projet « Ecoles sans tabac » : inspection d’Académie, 
enseignement diocésain, pôle de compétence départemental conduites 
addictives, DDASS,  infirmières scolaires, chefs d’établissements, médecins 
tabacologues 

  
- Intervenants 
 Chefs d’établissements scolaires 
 Santé scolaire 
 Comité départemental des maladies respiratoires 

Association nationale de prévention en alcoologie et addictologie Finistère 
Sauvegarde de l’Enfance et de l’adolescence du Finistère 
Association de coordination des moyens de lutte contre la toxicomanie  
Médecins tabacologues 
CODES 
CCAA 

 
 - Financements 
  MILDT 
  DRASS 
  Conseil régional 
  FNPEIS 
  Etablissements scolaires 
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 - Indicateurs 
  Nombre d’établissements scolaires inscrits dans le projet départemental 

Nombre d’établissements scolaires dans lesquels la loi Evin sur le tabac est 
complètement respectée. 

  Taux d’élèves fumeurs 
 
 
 
Information, documentation 

   
Voir objectif 1 
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Développer, organiser et optimiser l’offre de soins 

 
 
Axes stratégiques régionaux (PRSP) 
   

Réorganisation des centres spécialisés en alcoologie (CCAA) et des centres spécialisés 
de soins aux toxicomanes dans le cadre des CSAPA 
 
Renforcement et structuration du dispositif spécialisé : le dispositif alcool doit être 
renforcé en tenant compte des données épidémiologiques et sur la base des normes 
proposées par le rapport Parquet-Reynaud 
 
Développement de la coordination des soins par le fonctionnement en réseaux 
 
Renforcement de la formation des généralistes 
 
Diversification des réponses : développement des programmes sans substitution 
notamment les communautés thérapeutiques 
 
Poursuite et adaptation des programmes de réduction des risques 
 
Mise en place de protocoles favorisant les traitements de méthadone par les médecins 
généralistes et hospitaliers 
 
Sécurisation de la prescription et de la délivrance des médicaments de substitution afin 
de protéger leur valeur thérapeutique 
 
Amélioration de la prise en charge des usagers incarcérés 

 
 
Actions départementales 
 

Consolidation du dispositif d’addictologie sur Morlaix en permettant le 
rapprochement du CCAA et de l’ACMLT dans le cadre d’un futur CSAPA 
 
- Objectifs : 

Consolider et renforcer le dispositif en place à Morlaix qui repose actuellement 
sur le CCAA pour les usagers ayant des problèmes  d’alcool, et sur l’ACMLT 
et le réseau ville-hôpital pour les usagers ayant des problèmes avec les produits  
Faciliter la prise en charge des personnes présentant une dépendance à 
plusieurs substances 
Permettre, grâce à une masse critique suffisante, l’emploi de personnel 
soignant, social et administratif permettant la prise en charge pluridisciplinaire 
complémentaire du traitement médical des addictions : notamment, suivi social, 
insertion professionnelle, coordination avec les services psychiatriques et les 
services médicaux spécialisés 
 

- Modalités de mise en œuvre  
Rédaction du projet d’établissement du futur CSAPA 
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-Pilotage et coordination de l’action :  

ACMLT-CH du pays de Morlaix – CCAA – réseau ville-hôpital 
Appui technique par la DDASS 

  
 - Financements 
  Assurance maladie (enveloppe médico-sociale) 
  MILDT 
 
 
 Renforcement du dispositif départemental dans le cadre du SROS et de SRA 
 

- Objectifs : 
Garantir une prise en charge de proximité (sanitaire, psychologique et sociale), 
prendre en charge les situations cliniques les plus difficiles en particulier les 
personnes dépendantes 

 
-Modalités de mise en œuvre  

Suivi de l’activité des structures 
 Analyse des besoins 
 Instruction des projets et mesures nouvelles à mettre en œuvre 
 
-Pilotage et coordination de l’action :  

DDASS - DRASS 
  

-Intervenants 
Etablissements de santé 
CCAA 
CSST 

 
 - Financements 
  Assurance maladie (enveloppes sanitaire et médico-sociale) 
 
 
 Inspection d’une structure CCAA ou CSST par année 

 
- Objectifs : 

Faire le point sur le fonctionnement de la structure, ses moyens et ses 
perspectives d’évolution 

 
- Modalités de mise en œuvre  

Analyse des rapports d’activités et visite sur place 
 Rédaction d’un rapport d’inspection contradictoire 
 
-Pilotage et coordination de l’action :  

DDASS : binôme médecin inspecteur de santé publique et inspecteur des 
affaires sanitaires et sociales 

  
 Financements 
  DDASS 
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Suivi thérapeutique à la maison d’arrêt de Brest - Convention départementale 
d’objectifs justice santé 

 
- Objectifs : 

Garantir aux personnes incarcérées un accès aux soins identiques à celui de la 
population générale en matière de repérage et de prise en charge sanitaire et 
sociale (sevrage, substitution) 

 
-Modalités de mise en œuvre  

Consultations médicales et entretiens infirmiers au niveau de l’UCSA, dans les 
24-48 heures suivant l’entrée en détention (tests de repérage type DETA et 
GRADE) 
Consultations d’alcoologie (assuré par le CCAA de Brest) 
Consultations par la psychologue du centre spécialisé de soins aux toxicomanes 
Préparation de la sortie de détention (relais sanitaires et sociaux) 
 

-Pilotage et coordination de l’action  
UCSA en lien avec le SPIP 
 

-Intervenants 
UCSA 
CCAA 
CSST 
 

-Financements 
Assurance maladie 
MILDT 
 

-Indicateurs 
Nombre de personnes prises en charge (repérage, consultations spécialisées, 
substitution) 
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ANNEXE N°1 
 
 
 

Plan régional de santé publique de Bretagne 
Version 1 

 
Déclinaison régionale du plan gouvernemental  

de lutte contre les drogues illicites, le tabac et l’alcool 2004-2008  
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La déclinaison régionale du Plan Gouvernemental de lutte contre les drogues illicites, le tabac 
et l’alcool 2004-2008 et la toxicomanie ( alcool, tabac, drogues illicites) 
annexe 18 : plan gouvernemental de lutte contre les drogues illicites, le tabac et l’alcool 2004-2008 et la 

toxicomanie (plan MILDT) 
annexe19 : fiche PASER "une politique régionale de prévention pour les jeunes de - de 26 ans" 
 
Le Plan gouvernemental de lutte contre les drogues illicites, le tabac et l'alcool 2004/2008 coordonné par la 
MILDT, définit les priorités d'action dans la lutte  contre les drogues et dépendances selon trois volets : 
Prévention – Soins – Répression. 
 
Le Plan Régional de Santé Publique et le SROS déclinent à l'échelle de la Bretagne le volet 
Prévention et prise en charge du Plan MILDT.en tenant compte des spécificités de la région. Les 
actions entrent dans le cadre de plans départementaux; une coordination régionale est conduite pour 
assurer une cohérence territoriale et accompagner par des actions d'initiative régionale en 
partenariat avec les institutions régionales (ARH, URCAM, URML, ORS…). Le volet Soins sera 
développé dans le  SROS III et le volet Répression entre dans un cadre interministériel plus large: il 
s'agit des actions du Plan Stratégique de l'Etat en Région (PASER) consacré à prévenir la prise de 
risques chez les jeunes. 

 
 
 

Les conduites addictives : un problème de santé publique 
jugé prioritaire en Bretagne 

 
La Bretagne se caractérise par une prévalence élevée de consommations de produits psycho-actifs 
entraînant des résultats défavorables en terme de morbidité et de mortalité par rapport à l'ensemble des 
régions françaises. 
 
 
�  Concernant l'alcool, une enquête en médecine générale démontre que 14% des patients 

présentent un usage à risque et 7% une alcoolo-dépendance, ce qui place la Bretagne dans la 
plus mauvaise position des régions françaises. Parmi les patients hospitalisés "un jour 
donné" (enquête DREES), 25% ont en Bretagne une consommation excessive d'alcool, ce 
qui est beaucoup plus élevé que la moyenne nationale. Chez les jeunes, l'expérimentation 
des ivresses est plus élevée que dans les autres régions (76% chez les garçons et 64% chez 
les filles contre respectivement 63% et 49% dans la France entière selon l'enquête ESCAPAD). 
L'enquête sur la santé des jeunes réalisée par l'ORS de Bretagne révèle que 47% des garçons 
et 33% des filles de 17 – 18 ans consomment de l'alcool au moins une fois par semaine, 
contre respectivement 24% et 11% au niveau national. 

 
�  Concernant le tabac, la proportion de fumeurs réguliers ou occasionnels observée en 

médecine générale représente 35% de la clientèle des médecins enquêtés en Bretagne. Cette 
proportion est parmi les cinq plus élevées observées dans l'ensemble des régions 
françaises. Chez les jeunes, selon l'enquête ESCAPAD, 47% des jeunes de 17 – 18 ans des 
deux sexes sont des fumeurs quotidiens, alors qu'ils ne sont que 39 et 40% dans l'ensemble des 
autres régions françaises. 
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�  Concernant le cannabis, l'usage régulier (au moins dix usages au cours des trente derniers 

jours) est déclaré dans l'enquête ESCAPAD par 21% des garçons et 9% des filles contre 
respectivement 17% et 6% pour la France entière. Selon l'enquête de l'ORSB, la 
consommation de cannabis progresse régulièrement avec l'âge et concerne, pour tous les types 
de consommation, 57% des garçons et 46% des filles de plus de 18 ans. 

 
�  Concernant les autres substances illicites, la consommation apparaît en Bretagne très 

marginale. La prévalence régionale standardisée de patients traités par buprénorphine haut 
dosage ou par méthadone est parmi les plus faibles de France, même si la progression du 
recours aux outils et services de réduction des risques est régulière et continue partout en 
Bretagne. 

 
 
Les objectifs du Plan MILDT dans la région 
Le SROS 3 et les quatre plans départementaux de prévention des usages de drogues licites et illicites sont 
encore en cours d'élaboration. A l'aide des bilans réalisés lors de l'évaluation du dernier plan triennal 
(2000-2002) de la MILDT, il est possible néanmoins de dégager dans le champ de la prévention et sur la 
région des objectifs et des actions qui seront priorités dans les plans départementaux et dans d'autres 
dispositifs régionaux (programme de santé scolaire et d'éducation pour la santé, SROS, PRAM…) 
départements selon le contexte spécifique local. 
 
 
Objectif général 
 

réduire les consommations des substances licites et illicites 
et notamment chez les jeunes 

 
La loi de santé publique fixe une série d’objectifs quantifiés à atteindre d’ici 2008 : 
 
·  diminuer la consommation moyenne d'alcool par habitant de 20% (de 10,7l/an/habitant à 

8,5l/an/habitant) 
·  abaisser la prévalence du tabagisme (fumeurs quotidiens) de 33 à 25% chez les hommes 

et de 26 à 20% chez les femmes 
 
Objectifs spécifiques : 
�  Casser l'expansion du cannabis. 
�  Protéger les jeunes de la dangerosité des drogues de synthèse et des drogues « dures ». 
�  Abaisser la consommation d'alcool aux seuils définis par l'OMS et dissocier 

consommation de drogues et d'alcool des tâches et situations à risque comme la conduite 
automobile. 

�  Limiter les consommations de tabac. 



Préfecture du Finistère 
Pôle de lutte contre la toxicomanie  
et les conduites addictives                                                                                                                   12 mai 2005 

37 

 
Casser l'expansion du cannabis 

 
····  Prévenir ou retarder l'âge de l'expérimentation 
·  mise en œuvre d'une campagne d'information au premier trimestre 2005, cette campagne 

nationale sera relayée dans la région à l'aide des acteurs habituels du réseau d'éducation pour la 
santé (Codes, Anpa, Assurance maladie, autres partenaires) 

·  mise en place d'une éducation obligatoire à la prévention des pratiques addictives à l'école 
·  soutien à la dynamique des CESC 
·  accueil individuel à l'école des élèves en difficulté, cette action sera incluse dans le 

programme de santé scolaire décrit plus loin. 
 
····  Diminuer l'usage et la fréquence de l'usage régulier 
·  mise en place des consultations spécifiques destinées aux jeunes consommateurs de 

cannabis et à leurs familles, cette action est en cours de déploiement dans la région : les 
CSST ou CCAA des quatre départements bretons ont été missionnés sur la base d'un cahier des 
charges précis pour mettre en place ces consultations dès le début de l'année 2005. 

·  aide aux professionnels quant au repérage et à la prise en charge des consommateurs à 
problèmes, 

·  des actions de formation doivent s'organiser en direction du personnel de santé mais 
également du secteur social, éducatif, judiciaire, associatif etc …, 

·  des outils validés seront mis à disposition par l'entremise d'un CIRDD régional basé à Rennes 
et de la réorganisation de DATIS en une plate-forme unique. 

 
····  Prévenir et prendre en charge de façon efficace l'abus 
·  mêmes actions que l'objectif précédent. 
 

Protéger les jeunes de la dangerosité des drogues de synthèse 
et des drogues "dures" 

 
····  Réduire l'expérimentation et la consommation 
·  Information, la sensibilisation et l'éducation pour la santé ainsi qu'au repérage et à la prise en 

charge des jeunes en difficulté avec ces produits. 
 
····  Poursuivre la politique de réduction des risques dans l'usage des drogues de synthèse, des 
drogues intraveineuses et des autres drogues "dures" 
 
····  Soutien à la présence d'acteurs de prévention lors des événements festifs 
·  ces événements sont particulièrement nombreux en Bretagne tout au long de l'année. Les 

associations engagées dans les actions de réduction des risques en milieu festif (AATPF, 
Médecins du Monde, AIDES et autres) doivent être soutenues. Même si le testing est 
abandonné, le maintien des interventions préventives sur place est d'ores et déjà considéré 
comme une priorité. Un référentiel doit être élaboré pour définir le cadre de ces actions de 
terrain et leur positionnement par rapport au champ répressif. 

·  poursuite de l'observation sur les nouvelles tendances de consommation dans le cadre du 
système SINTES, le site de Rennes entre dans le cadre du dispositif TREND. Cette 
expérimentation doit se poursuivre. 
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····  Réduire la prévalence des conduites dopantes 
·  les conduites dopantes sont en augmentation dans le milieu sportif mais aussi en milieu du 

travail et en milieu étudiant. Des actions de formation des usagers potentiels et des encadrants 
doivent être conduites. 

 
Abaisser la consommation d'alcool 

 
····  Réduire la consommation d'alcool à un maximum quotidien de trois unités chez les hommes 
et deux unités chez les femmes (seuils fixés par l'OMS) 
actions d'éducation pour la santé en milieu scolaire 
·  actions communes avec les points 1.1.2, 1.2.2, relatives à l'information, la sensibilisation et 

l'éducation pour la santé ainsi qu'au repérage et à la prise en charge des jeunes en difficulté 
avec ces produits. 

·  communication grand public 
·  campagnes de sensibilisation de l'INPES, relayées par les acteurs locaux de prévention. 
·  introduction du repérage précoce et de l'intervention brève(RPIB) en alcoologie dans la 

pratique des médecins libéraux 
·  Une action est en cours d'expérimentation dans la région en partenariat avec l'URML et 

l'ANPA.sur la base de "visites" de sensibilisation et d'information des médecins  Dans un 
premier temps, elle concernera deux Pays, parmi ceux qui disposent d'un animateur territorial 
de santé; après évaluation, cette action pourra être étendue à l'ensemble des 21 Pays de 
Bretagne. Une action d'information globale de l'ensemble des médecins libéraux sera conduite 
parallèlement en utilisant les nouvelles technologies de l'information (NTIC) : site internet 
dédié et DVD.Cette action doit être étendue aux médecins du travail et aux médecins 
hospitaliers. 

 
····  Réduire la prévalence des ivresses 
·  information, la sensibilisation et l'éducation pour la santé ainsi qu'au repérage et à la prise en 

charge des jeunes en difficulté avec ces produits. 
 
····  Recommander l'abstinence totale chez les femmes enceintes 
·  campagne d'information sur l'abstention totale d'alcool, de tabac et de drogue pendant la 

grossesse actions spécifiques dans le cadre des réseaux périnatalité cette action a été 
développée particulièrement dans les Côtes-d'Armor et dans le Finistère. 

·  la promotion de l'abstinence totale d'alcool pendant la grossesse est une priorité pour la 
région. 

 
····  Obtenir l'abstinence totale lors d'activités à risque d'accidents 
·  poursuite des actions de prévention routière d'alcool par de nombreuses actions à la sortie 

des bars, discothèques etc… 
·  actions spécifiques en milieu du travail dissocier la prise d'alcool des tâches à risque. 

Poursuite des actions de prévention en milieu du travail pour l'ensemble des substances 
psycho-actives. 
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Limiter les consommations de tabac 

 
····  Retarder l'âge de l'expérimentation de 14 à 16 ans 
·  information, la sensibilisation et l'éducation pour la santé ainsi qu'au repérage et à la prise en 

charge des jeunes en difficulté avec ces produits. 
 
····  Développer le sevrage tabagique précoce chez les fumeurs 
·  campagnes grand public 
·  développement des aides au sevrage tabagique 
·  ce point concerne plus précisément le volet "soins". 
 
····  Diminuer le tabagisme chez les femmes enceintes de 30% à 20% 
 
····  Protéger les lieux publics des méfaits du tabac 
�  application de la Loi Evin dans les lycées 
·  dans l'objectif de "Lycées sans tabac dans les cinq ans", renforcement de l'Education pour la santé 

et organisation des autocontrôles dans les établissements.(voir programme de santé scolaire décrit 
plus loin) 

�  application de la Loi Evin dans les autres établissements publics. 
 

Développer, organiser, et optimiser l'offre de soins 
 
Si l'accès à l'offre de soins des héroïnomanes a été très amélioré, il reste des efforts à faire pour les 
personnes en difficulté avec l'alcool , le cannabis et pour le sevrage tabagique. 
 
Les axes à privilégier sont: 
·  Réorganisation des centres spécialisés en alcoologie(CCAA) et des centres spécialisés de 

soins aux toxicomanes (CSST) dans le cadre des CSAPA. 
·  Renforcement et structuration du dispositif spécialisé: le dispositif alcool doit être renforcé 

en tenant compte des données épidémiologiques et sur la base des normes proposées par le 
rapport Parquet- Reynaud. 

·  Développement de la coordination des soins par le fonctionnement en réseaux. 
·  Renforcement de la formation des généralistes. 
·  Diversification des réponses. 
·  Développement des programmes sans substitution notamment les communautés 

thérapeutiques. 
·  Consolidation du dispositif. 
·  Poursuite et adaptation des programmes de réduction des risques ( voir 2-2-1). 
·  Mise en place de protocoles favorisant les traitements de méthadone par les médecins 

généralistes et hospitaliers : déjà la circulaire du 30 janvier 2002 permet aux 
établissements de santé d'initialiser le traitement. 

·  Sécurisation de la prescription et de la délivrance des médicaments de substitution afin de 
protéger leur valeur thérapeutique. 

·  Amélioration de la prise en charge des usagers incarcérés. 
 

Promouvoir l’addictolgie 
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ANNEXE N°2  
 
 

Projet d’action stratégique de l’Etat en région Bretagne 
 

Action – Une politique régionale de prévention 
des dépendances pour les jeunes de moins de 26 ans
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ANNEXE N°3 
 

Projet d’action stratégique de l’Etat dans le département du Finistère  
 

Action n°2 : « Lutte contre la toxicomanie et les conduites addictives » 
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